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Préambule :

Nous, les experts et les organisations soussignés, conscients de :

• L’importance croissante de l’Intelligence Artificielle (IA) dans le développement 
  technologique et économique de l’Afrique ;
• Des enjeux éthiques, sociaux, économiques et juridiques liés à l’utilisation de l’IA ;

Considérant que :
• Il est nécessaire de promouvoir l’adoption et l’usage responsable, éthique et équitable 
   de l’IA en Afrique ;
• Il est essentiel d’encourager l’innovation éthique dans le domaine de l’IA sur le 
continent africain ;
• Une approche collaborative et multipartite est requise pour relever ces défis ;

Convenons de former un partenariat en vue de la création d’une structure consultative 
pour une IA éthique et équitable en Afrique.

Article 1 - Objectifs et missions

La structure consultative aura pour objectifs principaux :
• Contribuer à l’élaboration de lignes directrices équitables et éthiques pour le 
développement et l’utilisation de l’IA en Afrique ;
• Sensibiliser et éduquer les parties prenantes sur les enjeux d’équité et d’éthique liés 
à l’IA ;
• Soutenir la recherche et l’innovation dans le domaine de l’IA en accord avec les 
principes d’équité et d’éthique.

Article 2 - Responsabilités et engagements des partenaires

Les partenaires s’engagent à :
• Contribuer activement à la mise en place et au fonctionnement de la structure 
consultative ;
• Promouvoir la diversité et l’inclusion dans les initiatives liées à l’IA en Afrique ;
• Favoriser l’éthique, l’équité, la transparence et la responsabilité dans le développement, 
le déploiement et l’utilisation de l’IA ;
• Participer à l’élaboration de lignes directrices et de normes de gouvernance de l’IA qui 
promeuvent l’équité, l’inclusion, la diversité et le respect des droits humains ;
• Contribuer aux initiatives de sensibilisation, de formation et d’éducation du public sur 
les enjeux liés à l’IA ;
• Soutenir les efforts visant à établir des politiques et des cadres législatifs harmonisés 
en matière d’IA au niveau régional et international.



Article 3 - Structure de gouvernance

La structure de gouvernance de la convention sera composée de représentants des 
organisations partenaires et des principales parties prenantes, notamment des experts en IA, 
des représentants de la société civile, des professionnels du droit et des États africains.
Cette structure élaborera les procédures opérationnelles et les mécanismes de prise de 
décision nécessaires à la réalisation des objectifs de la convention. Un comité scientifique 
(président, vice-président, secrétaire général) sera mis en place pour coordonner la mise en 
œuvre.

Article 4 - Processus d’adhésion

La présente convention sera ouverte à l’adhésion d’autres organisations, selon des procédures 
clairement définies. L’élargissement de cette convention sous l’égide de l’Union Africaine sera 
envisagé comme prochaine étape pour renforcer la coopération internationale en matière de 
gouvernance équitable et d’éthique de l’IA en Afrique.

Article 5 - Durée et entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les premiers adhérents, 
lors du Cyber Africa Forum 2024 à Abidjan, et demeurera en vigueur pour une durée de 99 ans 
à compter de la création officielle de la structure consultative.

Article 6 - Signatures

Les signataires de cette convention s’engagent à respecter les principes et les objectifs 
énoncés dans ce document, et à travailler de manière collaborative pour les atteindre.






